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RECOMMANDATION GÉNÉRALE NO 30 CONCERNANT LA DISCRIMINATION 
CONTRE LES NON-RESSORTISSANTS 

(Adoptée à la soixante-cinquième session, 2005) 

Le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale, 

Rappelant les termes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration des droits 
de l�homme, selon lesquels tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits 
et peuvent se prévaloir de tous les droits qui y sont proclamés sans distinction aucune, et 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et de la Convention internationale sur l�élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, 

Rappelant les termes de la Déclaration de Durban dans laquelle la Conférence mondiale 
contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l�intolérance qui y est associée a 
constaté que la xénophobie dont les non-ressortissants, en particulier les migrants, les réfugiés et 
les demandeurs d�asile, sont l�objet est l�une des grandes sources du racisme contemporain et 
que les violations des droits fondamentaux de ces groupes relèvent pour la plupart de pratiques 
discriminatoires, xénophobes et racistes, 

Constatant, eu égard à la Convention internationale sur l�élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale et aux recommandations générales XI et XX, qu�il ressort de façon 
évidente de l�examen des rapports des États parties à la Convention que d�autres groupes que les 
migrants, les réfugiés et les demandeurs d�asile suscitent des préoccupations, notamment les 
non-ressortissants sans papiers et les personnes qui ne sont pas en mesure d�établir qu�elles 
possèdent la nationalité de l�État sur le territoire duquel elles vivent, même lorsqu�elles y ont 
vécu toute leur vie, 

Ayant organisé un débat thématique sur la question de la discrimination à l�encontre des 
non-ressortissants et reçu les contributions de membres du Comité et d�États parties, ainsi que 
des contributions provenant d�experts d�autres organes ou institutions spécialisées 
des Nations Unies et d�organisations non gouvernementales, 

Conscient de la nécessité de donner des éclaircissements sur les responsabilités des États 
parties à la Convention internationale sur l�élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale à l�égard des non-ressortissants, 

Se fondant sur les dispositions de la Convention, en particulier l�article 5 aux termes 
duquel les États parties sont tenus d�interdire et d�éliminer la discrimination raciale fondée sur 
la race, la couleur, l�ascendance et l�origine nationale ou ethnique dans l�exercice par tous des 
droits et libertés civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

Affirme ce qui suit: 

I.  RESPONSABILITÉS DES ÉTATS PARTIES À LA CONVENTION 

1. Le paragraphe 1 de l�article premier de la Convention définit la discrimination 
raciale. Le paragraphe 2 de l�article premier permet d�établir une distinction entre les 
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ressortissants et les non-ressortissants. Le paragraphe 3 de l�article premier déclare que, 
en matière de nationalité, de citoyenneté ou de naturalisation, les dispositions légales des États 
parties ne doivent pas être discriminatoires à l�égard d�une nationalité particulière; 

2. Le paragraphe 2 de l�article premier doit être interprété de manière à éviter d�affaiblir 
l�interdiction fondamentale de la discrimination et, par conséquent, de diminuer de quelque 
façon que ce soit les droits et libertés reconnus et énoncés en particulier dans la Déclaration 
universelle des droits de l�homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

3. L�article 5 de la Convention prévoit que les États parties ont l�obligation d�interdire 
et d�éliminer la discrimination dans la jouissance des droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels. Quoique certains de ces droits, tels que le droit de participer aux élections, 
de voter et d�être candidat, puissent être réservés aux ressortissants, les droits de l�homme 
doivent être, en principe, exercés par tous. Les États parties sont tenus de garantir un exercice 
égal de ces droits par les ressortissants et les non-ressortissants dans toute la mesure prévue par 
le droit international; 

4. Aux termes de la Convention, l�application d�un traitement différent fondé sur 
le statut quant à la citoyenneté ou à l�immigration constitue une discrimination si les critères de 
différenciation, jugés à la lumière des objectifs et des buts de la Convention, ne visent pas un but 
légitime et ne sont pas proportionnés à l�atteinte de ce but. Une différenciation située dans les 
limites fixées au paragraphe 4 de l�article premier de la Convention, relatives à des mesures 
spéciales, n�est pas considérée comme étant discriminatoire; 

5. Les États parties sont tenus de fournir des informations complètes sur la législation 
relative aux non-ressortissants et sur sa mise en �uvre. En outre, les États parties devraient faire 
figurer dans leurs rapports, d�une manière appropriée, des données socioéconomiques sur les 
non-ressortissants soumis à leur juridiction, notamment des données ventilées selon le sexe et 
l�origine nationale ou ethnique; 

Recommande, en se fondant sur ces principes généraux, que les États parties à 
la Convention, compte tenu de leur situation particulière, adoptent les mesures suivantes: 

II.  MESURES DE CARACTÈRE GÉNÉRAL 

6. Réexaminer et réviser la législation, selon qu�il conviendra, afin de la rendre 
pleinement conforme à la Convention, concernant en particulier la jouissance effective, 
sans discrimination, des droits énoncés à l�article 5; 

7. Veiller à ce que les protections légales contre la discrimination raciale s�appliquent 
aux non-ressortissants indépendamment de leur statut quant à l�émigration et à ce que la mise en 
�uvre de la législation n�ait pas d�effet discriminatoire sur les non-ressortissants; 

8. Accorder une attention plus importante à la question des discriminations multiples 
auxquelles sont confrontés les non-ressortissants, en ce qui concerne notamment les enfants et 
les conjoints des travailleurs non ressortissants, s�abstenir d�appliquer des règles différentes aux 
conjointes non ressortissantes de ressortissants et aux conjoints non ressortissants de 
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ressortissantes, soumettre des renseignements sur de telles pratiques, et prendre toutes les 
mesures nécessaires pour y remédier; 

9. Veiller à ce que les politiques d�immigration n�aient pas d�effet discriminatoire sur 
les personnes en raison de leur race, leur couleur, leur ascendance ou origine nationale 
ou ethnique; 

10. Veiller à ce que les mesures prises dans le cadre de la lutte contre le terrorisme ne 
soient pas discriminatoires par leur but ou par leurs effets en fonction de la race, de la couleur, 
de l�ascendance ou de l�origine nationale ou ethnique, et à ce que les non-ressortissants ne 
fassent pas l�objet de profils ou stéréotypes raciaux ou ethniques; 

III.  PROTECTION CONTRE L�INCITATION À LA HAINE 
ET LA VIOLENCE RACIALES 

11. Prendre des mesures pour lutter contre les attitudes et les comportements xénophobes 
à l�égard des non-ressortissants, en particulier l�incitation à la haine et la violence raciales, et 
promouvoir une meilleure compréhension du principe de non-discrimination en ce qui concerne 
la situation des non-ressortissants; 

12. Prendre des mesures énergiques pour combattre toute tendance à viser, stigmatiser, 
stéréotyper ou caractériser par leur profil les membres de groupes de population 
«non ressortissants» sur la base de la race, la couleur, l�ascendance et l�origine nationale ou 
ethnique, en particulier de la part des politiciens, des responsables, des éducateurs et des médias, 
sur Internet, dans d�autres réseaux de communication électroniques et dans la société en général; 

IV.  ACCÈS À LA CITOYENNETÉ 

13. Veiller à ce que des groupes particuliers de non-ressortissants ne subissent pas des 
discriminations en matière d�accès à la citoyenneté ou de naturalisation, et accorder l�attention 
requise aux éventuels obstacles à la naturalisation des résidents de longue date ou des résidents 
permanents; 

14. Reconnaître que la privation de citoyenneté en raison de la race, de la couleur, 
de l�ascendance ou de l�origine nationale ou ethnique est une violation des obligations 
des États parties d�assurer la jouissance sans discrimination du droit à une nationalité; 

15. Prendre en considération le fait que, dans certains cas, la privation de citoyenneté de 
résidents de longue date ou de résidents permanents peut les placer dans une situation 
désavantageuse en matière d�accès à l�emploi et aux prestations sociales, en violation des 
principes antidiscriminatoires énoncés dans la Convention; 

16. Réduire le nombre d�apatrides, en particulier parmi les enfants, en encourageant par 
exemple leurs parents à demander la citoyenneté en leur nom et en autorisant les deux parents à 
transmettre leur citoyenneté à leurs enfants; 

17. Régulariser le statut des anciens ressortissants d�États prédécesseurs qui vivent 
actuellement sous la juridiction de l�État partie; 
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V.  ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

18. Veiller à ce que les non-ressortissants jouissent d�une protection et d�une 
reconnaissance égales en vertu de la loi; à cet égard, prendre des mesures contre la violence 
raciste et veiller à ce que les victimes aient accès à des recours juridiques utiles et le droit de 
demander une indemnisation juste et adéquate pour tout préjudice causé par de telles violences; 

19. Assurer la sécurité des non-ressortissants, en particulier face à la détention arbitraire, 
et veiller à ce que les conditions de vie dans les centres d�accueil des réfugiés et des demandeurs 
d�asile soient conformes aux normes internationales; 

20. S�assurer que les non-citoyens détenus ou arrêtés dans le cadre de la lutte contre le 
terrorisme soient correctement protégés par des lois internes conformes au droit international 
relatif aux droits de l�homme, aux instruments relatifs aux réfugiés et au droit humanitaire; 

21. Combattre les mauvais traitements et la discrimination contre les non-ressortissants 
du fait de la police, d�autres organes chargés de l�application des lois et des fonctionnaires 
publics, en appliquant strictement les lois et les dispositions pertinentes et en veillant à ce que 
tous les fonctionnaires s�occupant des non-ressortissants reçoivent une formation spéciale 
portant en particulier sur les droits de l�homme; 

22. Inscrire dans la loi pénale une disposition prévoyant que le fait de commettre une 
infraction comportant des motivations ou des buts racistes constitue une circonstance aggravante 
passible d�une peine plus lourde; 

23. Veiller à ce que les plaintes pour discrimination raciale émanant de 
non-ressortissants fassent l�objet d�une enquête approfondie et à ce que les plaintes déposées 
contre des fonctionnaires, notamment celles concernant un comportement discriminatoire ou 
raciste, fassent l�objet d�un examen indépendant et sérieux; 

24. Aménager la charge de la preuve dans les procès civils concernant une 
discrimination fondée sur la race, la couleur, l�ascendance et l�origine nationale ou ethnique, de 
telle manière que, dès lors qu�un non-ressortissant a établi à première vue qu�il a été victime 
d�une discrimination de cette nature, il incombe au défendeur d�apporter la preuve qu�il existait 
une raison objective et raisonnable d�appliquer un traitement différent; 

VI.  EXPULSION ET REFOULEMENT DES NON-RESSORTISSANTS 

25. Veiller à ce que les lois relatives au refoulement ou à toute autre mesure tendant à 
soustraire des non-ressortissants à la juridiction de l�État partie ne causent pas, par leur but ou 
par leurs effets, une discrimination entre les non-ressortissants, fondée sur la race, la couleur ou 
l�origine ethnique ou nationale, et à ce que les non-ressortissants aient un accès égal à des 
recours efficaces, notamment le droit de contester une mesure d�expulsion, et qu�ils soient 
autorisés à utiliser ces recours effectivement; 

26. Veiller à ce que les non-ressortissants ne fassent pas l�objet d�une expulsion 
collective, en particulier lorsqu�il n�est pas établi de façon suffisante que la situation personnelle 
de chacune des personnes concernées a été prise en compte; 
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27. Veiller à ce que les non-ressortissants ne soient pas renvoyés ou rapatriés dans un 
pays ou un territoire où ils risquent d�être soumis à des violations graves des droits de l�homme, 
notamment à la torture et à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

28. S�abstenir de procéder à toute expulsion de non-ressortissants, en particulier 
de résidents de longue date, qui se traduirait par une atteinte disproportionnée au droit à la vie 
familiale; 

VII.  DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

29. Supprimer les obstacles empêchant ou limitant l�exercice des droits économiques, 
sociaux et culturels par les non-ressortissants, notamment dans les domaines de l�éducation, 
du logement, de l�emploi et de la santé; 

30. Veiller à ce que les établissements d�enseignement public soient ouverts 
aux non-ressortissants et aux enfants des immigrants sans papiers résidant sur le territoire 
de l�État partie; 

31. S�abstenir d�appliquer aux non-ressortissants des systèmes de scolarisation fondés 
sur la ségrégation et des normes différentes en raison de leur race, couleur, ascendance et origine 
nationale ou ethnique dans l�enseignement élémentaire et secondaire et en matière d�accès à 
l�enseignement supérieur; 

32. Garantir la jouissance égale du droit à un logement adéquat pour les ressortissants et 
les non-ressortissants, notamment en évitant la ségrégation dans le logement et en veillant à ce 
que les organismes de logement s�abstiennent de recourir à des pratiques discriminatoires; 

33. Prendre des mesures en vue d�éliminer la discrimination à l�encontre 
des non-ressortissants dans le domaine des conditions de travail et des exigences 
professionnelles, en ce qui concerne notamment les règles et pratiques relatives à l�emploi 
discriminatoires par leur but ou par leurs effets; 

34. Prendre des mesures concrètes pour prévenir et régler les problèmes graves auxquels 
les travailleurs non ressortissants sont généralement confrontés, en particulier les travailleurs 
domestiques non ressortissants, notamment le servage pour dettes, la rétention du passeport, 
l�enfermement illégal, le viol et les violences physiques; 

35. Considérer que, s�il est vrai que les États parties peuvent refuser d�offrir des emplois 
aux non-ressortissants démunis de permis de travail, tous les individus doivent pouvoir jouir de 
droits relatifs au travail et à l�emploi, notamment le droit à la liberté de réunion et d�association, 
dès le début et jusqu�à la fin d�une relation d�emploi; 

36. Veiller à ce que les États parties respectent le droit des non-ressortissants de jouir 
d�un niveau de santé physique et mentale adéquat en s�abstenant, entre autres, d�empêcher ou de 
limiter leur accès à des services de santé préventifs, curatifs et palliatifs; 

37. Prendre les mesures nécessaires pour prévenir les pratiques qui privent 
les non-ressortissants de leur identité culturelle, telles que les exigences légales ou de fait 
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obligeant les non-ressortissants à changer de nom pour obtenir la citoyenneté, et prendre des 
mesures en vue de permettre aux non-ressortissants de préserver et de développer leur culture; 

38. Garantir le droit des non-ressortissants, sans discrimination fondée sur la race, 
la couleur, l�ascendance et l�origine nationale ou ethnique, d�avoir accès à tous lieux ou services 
destinés à l�usage du public tels que les moyens de transport, les hôtels, les restaurants, les cafés, 
les spectacles et les parcs; 

39. La présente recommandation générale remplace la recommandation générale XI 
(1993). 

----- 


